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COMPTE RENDU  DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DATE DU CONSEIL : Mardi 6 Septembre 2016  à 20h30 

 

Présents : Mmes Marie – France CURTAUD, Nathalie MAILLARD, Nathalie GIOVANNACCI, Carole RAVAL. 

       Mrs Francis DEVILLIERS, Alexandre FAUGE, Christian FAUGE, Jean Paul PERRIAT et René              

BELLEMIN. 

 

Excusés : Virginie DALLA-COSTA et  Bernard VEUILLET 

 

ORDRE DU JOUR : 

 

 Délibération pour avis : Renaturation et déséquipement du marais de Nances : 

En 2015, pour les Championnats du Monde d’aviron, un nouveau bassin de compétition a été 

crée en rive ouest de Lac d’Aiguebelette. L’ancien bassin historique en rive Est a vu son 

utilisation réduite et il est donc prévu de supprimer et d’adapter les équipements de tenue des 

câbles. 

Ces travaux visent à restaurer le secteur du marais du Gua, à Nances. Il s’agit de déséquiper 

le marais (digues et massifs béton qui étaient nécessaire à la tenue et à l’installation des 

câbles avant la création du nouveau bassin d’aviron), d’araser le sol pour une restauration 

hydraulique, de replanter des espèces végétales aquatiques et de protéger le site face aux 

pressions anthropiques. 

Vote : 

 

Pour : 9 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

 

 Permis de construction N-73-184-16-1002 déposé par Julien BEDOT et Camille 

DUPERCHY au Chef-lieu - construction maison individuelle : 

Avis favorable. Echantillon tuile à fournir à la mairie. 

 

 

 Permis de construction N-73-184-16-1003 déposé par Stéphane ANTOINE et Pauline 

BERGER-SABBATEL au Bouchet – construction maison individuelle : 

Avis favorable. Echantillons tuile et bardage à fournir à la mairie. 

 

 

 Permis de démolir – Permis de construction N-73-184-16-1004 déposés par 

Christophe MARTINERO à Pré du Bief-Plage La Crique- remplacement d’un chalet 

vétuste par une structure ALGECO bardée bois : 

Avis favorable 
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 Déclaration travaux déposé par Frédéric JAY et Florence POUGET au Chef-lieu pour 

un abri de jardin : 

Avis favorable  

 

  Complément d’une demande pour un abri de jardin déposé par Monsieur 

 CABELEIRA : 

Avis favorable 

 

 Coupe affouagère 2016 : 

 

Les Nanceyards intéressés devront s’inscrire en mairie avant le 31 octobre 2016.  

Le montant de la coupe est de 25€ et ce bois ne pourra pas servir de bois de commerce 

ATTENTION : l’accès à l’emplacement de la coupe est difficile : au lieu dit Belle Digue et 

nécessite un équipement technique particulier. 

 

 

 Renouvellement adhésion PEFC (Program for the Endorsement of Forest 

Certification schemes) (le programme de reconnaissance des certifications 

forestières – label environnemental visant à promouvoir et à certifier la gestion 

durable des forêts) – échéance le 31/12/2016  

Pour un montant de 208.17€ TTC (pour une durée de 5 ans), l’adhésion PEFC permet la 

traçabilité du bois lors d’une vente.  

Avis favorable 

 

DIVERS : 

 SMAPS - Info sur la mise en place d’un parcours de course d’orientation sur le 

secteur de la Grotte du loup avec le comité départemental de course d’orientation : 

Plusieurs circuits possibles : se renseigner auprès de l’Office du tourisme à la maison du 

Lac. 

 

 

 Association Les Cristaux D’Heidi – Danse biodynamique – demande d’utilisation de  

salle -  le lundi soir de 19h30 à 23H15 ou le mercredi matin de 8H45 à 12H45 – 

fréquentation 1 fois par mois : 

Le conseil souhaite rencontrer la personne pour une présentation de l’activité et fixer 

éventuellement  les modalités de la location de la salle. 

 

 Proposition d’un arrêté anti-néonicotinoïdes– (e-mail du 23 /07/2016 de Joss et 

Hélène LAVOREL) : 

La majorité des pesticides sont destinés à la protection des cultures, donc à la lutte contre les 

insectes nuisibles, les champignons et moisissures et les adventices ou « mauvaises herbes » 

Les néonicotinoîdes représentent 40% du marché mondial des insecticides agricoles et sont 

commercialisés par des géants de  l’agrochimie comme Bayer ou Syngenta. 
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Les néonicotinoîdes agissent à des doses très faibles sur le système nerveux central 

des insectes en général et  des abeilles en particulier en altérant leur sens de 

l’orientation, leur faculté d’apprentissage, leur capacité de reproduction, etc. 

Dans le cadre de la deuxième lecture à l’assemblée de la loi biodiversité, les députés 

ont adopté un amendement prévoyant l’interdiction de ses pesticides, accusés de 

menacer la survie des abeilles. Mais son application est repoussée au 1 septembre 

2018 

Afin d’anticiper la date de cette interdiction, Agir pour l’Environnement et l’Union 

Nationale de l’apiculture Française ont rédigé un projet de vœu et deux arrêtés types. 

 

Les Conseil Municipal est favorable au projet de vœux  

 

 

 Boite aux livres (projet) :  

L’idée est validée. Le côté technique doit être finalisé 

 

 Bulletin : groupe de travail : 

Prévoir une réunion de travail : le 22 ou 29 Septembre à 20h30 (à confirmer) 

.  

 Courrier Mairie de Dullin – Accueil réfugiés participation financière : 

Suite à l’accueil, pour une année, d’une famille Georgienne, demande d’une participation 

financière pour l’association SSMA (Savoie Solidarité Migrants-Aiguebelette)  

Le conseil Municipal  ne souhaite pas, pour l’instant, accorder une participation financière à 

cette association. La question se reposera au moment de l’attribution des subventions. 

 

 Cabanon technique – aménagement intérieur – Réception entreprises : 

Aménagement : l’employé communal va fournir une liste du mobilier nécessaire et 

souhaité. 

La réception des travaux a été faite fin juin, il n’est pas nécessaire de prévoir une réception 

pour les entreprises 

 

 

QUESTIONS DIVERSES : 

 

 Décharge sauvage de matériaux route du Gua : 

L’emplacement a été nettoyé. Voir si l’emplacement des pierres obstruant l’accès convient. 

Le panneau «  décharge interdite » sera à déplacer par l’employé communal pour une 

meilleure visibilité. 

 

 Subventions aux clubs de sports :  

Les clubs de sports demandant une subvention à la commune devront remplir le 

questionnaire qui leur sera envoyé. En cas de non-retour de ce questionnaire, la 

subvention ne sera pas accordée. 

 

 

 Entretien bordure sortie autoroute : 

Mme Simone BELLEMIN souhaiterait connaitre le nom du propriétaire de la parcelle se 

trouvant entre son terrain et la bretelle de sortie de l’A43 (sens Chambéry-Lyon).  

La mairie va prendre contact avec l’Area pour demander  l’entretien du secteur. 
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 Entretien des haies bordant  la piste cyclable : 

Les haies bordant la piste cyclable allant de la Maison du Lac au Sougey empiètent sur la 

piste cyclable. Les  propriétaires doivent faire le nécessaire 

 

 Panneau arrêt des cars au lieu-dit «Les Bellemins» : 

Le panneau signalant l’arrêt de car au lieu-dit « Les Bellemins » a été enlevé par un 

particulier. 

La mairie va faire le nécessaire pour remettre ce panneau. 

 

 Restauration de la vierge de la chapelle Sainte Rose-Patrimoine historique de la 

commune : 

 

Cette statue en bois polychrome du XIXème a fait l’objet de repeints successifs mais n’a 

jamais été restaurée sérieusement et aujourd’hui elle est « piquée en plusieurs endroits.  

Cette restauration a un coût .Aussi les personnes désireuses de  participer à ce projet 

peuvent se mettre en rapport avec l’Association Diocésaine de Chambéry pour faire don 

 

 Demande d’un raid sportif : 

Avis favorable pour une course sur la commune le 18 Octobre.  

Christian FAUGES précise que les demandeurs devront aussi faire une demande auprès 

de l’ONF. 

 

 Repas des ainés : 

Le Conseil Municipal valide l’idée de réunir les ainés de la commune dans un restaurant 

autour du Lac d’Aiguebelette.  

 

 Ralentisseur aux Bellemins : 

De plus en plus de véhicules descendant du chef-lieu arrivent à très vive allure dans « Les 

Bellemins ». 

Cette route étant départementale, prévoir une réunion avec La DDT pour étudier les 

solutions possibles pour ralentir les usagers 

 

Heure de fin de réunion : 00h30 

Approbation du Compte Rendu du conseil municipal  par tous les conseillers. 

       


